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Introduction

Les éléments communiqués sont ceux des états – arrêtés au 31 

décembre 2016 à minuit – rendus publics dans les rapports : 

� Le rapport annuel établi au titre de l’article L. 542-2-1 du code de 
l’environnement.

• Ce rapport a été remis le 30 juin 2017 aux ministres chargés de l’énergie, de la sûreté 
nucléaire et de la radio protection, à l’Agence Nationale pour la gestion des Déchets 
Radioactifs et à l’Autorité de Sûreté Nucléaire.

� Le rapport d’information du site AREVA la Hague rédigé au titre de l’article 
L. 125-15 du Code de l'environnement.

• Ce rapport est rendu public et il est transmis à la Commission Locale d’Information (CLI) 
et au Haut Comité pour la Transparence et l’Information sur la Sécurité Nucléaire 
(HCTISN).
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Etat des combustibles usés 
en piscine
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Au 31 décembre 2016, 9 778 tMLi de combustibles usés étaient entreposées en piscine



Principes de retour

Conformément aux accords en vigueur, les déchets sont 
destinés à être restitués aux propriétaires des combustibles, 
qui sont responsables de leur mise en stockage dans leur 
pays respectif. 

Les conteneurs appartenant aux clients étrangers sont 
expédiés vers le pays d’origine des combustibles usés :

� CSD-C (déchets de structure et technologiques compactés),

� CSD-V ou CSD-U (produits de fissions vitrifiés),

� CSD-B (boues et effluents vitrifiés de moyenne activité, correspondant à
l’utilisation des installations de la Hague)
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Situation des retours de CSD vitrifiés vers 
les clients étrangers
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Au 31 décembre 2016, le 

taux de retour des CSD V 

étrangers étaient de 97 %

Les premiers retours de 

déchets vitrifiés ont 

commencé en 1995



Situation des retours de CSD compactés 
vers les clients étrangers
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Au 31 décembre 2016, le 

taux de retour des CSD C 

étrangers étaient de 17 %

Les premiers retours de 

déchets compactés ont 

commencé en 2009



Situation des retours de CSD-B vers les 
clients étrangers
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Au 31 décembre 2016, le taux 

de retour des CSD B étrangers 

étaient de 10 %

Les premiers retours de CSD B 

vers les clients étrangers ont 

commencé en 2015


